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➢ Les fondements psychologiques des conflits ;

➢ Le rôle des émotions dans le conflit ;

➢ Les armes pacifiques pour désamorcer les conflits – l’assertivité, l’écoute active, l’intelligence 

émotionnelle, etc. ;

➢ Les outils juridiques et RH de gestion des conflits en entreprise.

NOUS DÉCOUVRIRONS ENSEMBLE



L'article 2 OLT 3 dispose que «l'employeur est tenu 

de prendre toutes les mesures nécessaires afin 

d'assurer et d'améliorer la protection de la santé et 

de garantir la santé physique et psychique des 

travailleurs». Dans son commentaire relatif à l'OLT 

3, le Secrétariat d'Etat à l'économie (SECO), autorité 

fédérale en charge de l'application de la loi fédérale 

sur le travail, impose à tout employeur, sans 

distinction, notamment en fonction du nombre 

d'employés, la mise en place d'une directive interne 

sur la prévention des risques psychosociaux, ainsi 

que la désignation d'une personne de confiance 

interne ou externe à l'entreprise auprès de laquelle 

les travailleurs concernés peuvent s'adresser en cas 

de conflits ou afin d'obtenir des conseils (cf. ATF 

2C_462/2011 / art. 6 LTr).

NOUS APPRENDRONS ENSEMBLE 

➢ Les obligations de l’employeur en matière de 

prévention des conflits et du burn-out et de 

mise à disposition des employé.e.s d’une 

personne de confiance ; 

➢  A mettre en place un mécanisme de 

prévention des conflits au travail ;

➢ A rédiger des directives et règlements 

d’entreprise en la matière. 



NOUS APPRENDRONS ENSEMBLE 

A CHOISIR LA BONNE VOIE. 

A l’interne de l’entreprise

Par les procédures judiciaires 

classiques

Par les modes alternatifs 

de résolution

des conflits :

Médiation

Conciliation

Négociation

OU



« Le conflit est un sujet qui touche tout le monde et qui n'est pas assez abordé surtout dans le monde 

professionnel, les connaissances que j'ai acquises me seront grandement utiles. Le cours est présenté de façon 

clair et structuré. J'ai beaucoup apprécié de pouvoir rencontrer des intervenants externes, c'est une belle 

opportunité et nous permet de faire un plus grand rapprochement avec la réalité professionnelle.»

« Présence d'intervenants, théorie variée »

« C'est un cours différent des autres cours que nous avons eu tout au long de notre parcours à la HEG. Il permet d'en 

apprendre beaucoup sur sa manière de fonctionner et celle des autres. Les cours étaient diversifiés donc très motivants. 

La présence parfois d'intervenants était chouette et intéressant. Mettre l'accent sur les émotions pour une fois après 4 

ans durant lesquels on a plutôt parler "chiffres" et "argent". »

« Pour moi ce cours est très bien amené. D'ailleurs je pense que c'est l'un des 

meilleures de mes 3 années... l'implication de l'enseignante y est pour beaucoup. »

« J’ai vraiment apprécié les différents tests que l'on a réalisé durant les cours. Et aussi la visite des intervenants externes 

qui nous parlent de leur parcours et de différents cas concrets vécu au travail (surtout intervention de Me Lang) ».
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avec la participation d’intervenants externes.
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